
CONDITIONS PARTICULI�RES DE VENTE
1.INSCRIPTION ET PAIEMENT
1.1 - Inscription
Pour �tre consid�r�e comme d�finitive, une inscription est 
subordonn�e, lorsqu'elle est r�alis�e � plus de 35 jours de la 
date du d�part, � l'encaissement, par Comptoir des Voyages,
d'un acompte de 35 % du montant total des prestations (rubrique 
du bulletin d'inscription), ou d’un autre montant pr�cis� dans 
l’offre de voyages de Comptoir des Voyages et/ou votre devis 
pour des voyages r�pondant � des contraintes tarifaires 
sp�cifiques (l'Acompte) et � r�ception, par Comptoir des 
Voyages, du  bulletin d'inscription rempli et sign� par le client ou 
� la validation sur le site Internet du bulletin d’inscription.
Pour toute inscription � moins de 35 jours de la date du d�part, le 
paiement doit �tre effectu� en une seule fois et pour la totalit� du 
montant du voyage. L'inscription ne sera consid�r�e comme 
d�finitive qu'apr�s la r�ception de ce r�glement accompagn� du 
bulletin d'inscription d�ment compl�t� et sign�.
L'inscription entra�ne le versement de frais d'inscription s'�levant 
� 15 € par personne.
• Pour toute r�servation, moins de 5 jours avant le d�part, des 
�frais d'urgence� d'un montant de 50 € par personne seront 
factur�s.
• La prolongation de votre s�jour ou un d�part anticip� 
concernant un circuit est possible si la r�servation en est faite 
au moment de l'inscription. En dehors du prix des prestations 
compl�mentaires, des frais de 50 € par personne seront factur�s.
• L'achat de prestations terrestres et/ou de vols int�rieurs sans 
vols internationaux donnera lieu � une facturation de 50 € par 
personne.
• Comptoir des Voyages peut vous proposer de r�server des 
h�tels non r�f�renc�s dans les brochures et autres supports de 
son offre de voyages (site Internet, …). Nous pouvons �tre 
amen�s � vous facturer des frais de r�servation appliqu�s par 
ces prestations, compris entre 6 € et 80€ par personne, en 
compl�ment du prix qui viendront s'ajouter au prix de la 
prestation h�teli�re.
• Des compagnies a�riennes nous imposent pour certains trajets 
d'�mettre des billets �lectroniques (E-ticket). Si vous d�sirez 
n�anmoins un billet papier, votre conseiller vous indiquera si cela 
est possible. Dans l'affirmative, Comptoir des Voyages
r�percutera les frais suppl�mentaires impos�s par la compagnie 
a�rienne et facturera des � frais d'impression billet papier � d'un 
montant de 30 € par personne.
• Tout paiement intervenant � moins de 15 jours de la date de 
d�part ne pourra �tre effectu� qu'en esp�ces ou par carte 
bancaire.
• Le montant des primes des assurances souscrites par le client 
� l'occasion de son voyage est r�gl� d�s l'inscription et � 
l'encaissement de l'Acompte ou de toute autre somme r�gl�e par 
le client � la signature /validation du bulletin d'inscription.
1.2 - Paiement
La facture de l’acompte est adress�e au client d�s que possible 
et au plus tard dans les 8 jours qui suivent l'inscription. Le solde 
du montant du voyage devra �tre r�gl�, sans relance de notre 
part, au plus ta rd 35 jours avant la date de d�part. Tout retard 
dans le paiement du solde pourra �tre consid�r� comme une 
annulation pour laquelle il sera fait application des frais 
d'annulation vis�s � l'article 4 ci-apr�s. 

2. INFORMATIONS VOYAGE
2.1 - Formalit�s administratives et sanitaires
Avant de vous inscrire pour entreprendre votre voyage, vous 
devez v�rifier que chacun des voyageurs, en fonction de sa 
situation personnelle, est en possession d’un passeport et/ou 
autre(s) document(s) (carte nationale d’identit�, visa, livret de 
famille, autorisation de sortie de territoire) en cours de validit� et 
conformes aux exigences requises pour transiter et/ou entrer 
dans le(s) pays du voyage. Pour tout voyage � destination ou 
devant transiter par les Etats-Unis d’Am�rique, nous vous 
invitons � v�rifier que vos passeports et situation personnelle 
vous permettent d’entrer aux Etats-Unis d’Am�rique. Comptoir 
des Voyages d�livre ces informations pour tous les 
ressortissants de nationalit� fran�aise. Lorsque les formalit�s 
administratives � accomplir en vue de l'entr�e dans un ou 
plusieurs pays du voyage n�cessitent d'obtenir un visa ou tout 
autres types d'autorisation, Comptoir des Voyages en informe les 
ressortissants de nationalit� fran�aise. Il appartient au client 
ressortissant de nationalit� fran�aise, d'accomplir les formalit�s 
en vue de l'obtention du ou des visas ou autres autorisations 
aupr�s des autorit�s comp�tentes et � ses frais.
Les personnes de nationalit� �trang�re doivent s'informer et se 
renseigner avant d'entre prendre un voyage sur les formalit�s 
administratives et sanitaires requises notamment, aupr�s des 
ambassades ou consulats comp�tents.
Il appartient au client de v�rifier que ses documents, notamment 
administratifs et sanitaires, requis et en vue de
l'accomplissement du voyage, sont en conformit� avec les

informations fournies par Comptoir des Voyages. Comptoir des 
Voyages ne pourra, en aucun cas, �tre tenu pour responsable 
des cons�quences de l'inobservation par le client des r�glements 
policiers douaniers ou sanitaires, pr�alablement et au cours du 
voyage. Un client qui ne pourrait pas embarquer sur un vol faute 
de pr�senter les documents exig�s mentionn�s sur le bulletin 
d'inscription qui lui a �t� remis, ne pourrait pr�tendre � aucun 
remboursement.
2.2 - Informations sur la s�curit� et recommandations du
minist�re fran�ais des Affaires Etrang�res Comptoir des 
Voyages vous conseille vivement de consulter la fiche par pays
du minist�re fran�ais des affaires �trang�res relative � votre 
voyage (pays de destination et travers�s) sur le site Internet 
www.diplomatie.fr, rubrique � Le Fran�ais et l'�tranger �, ou de 
vous renseigner par t�l�phone au 01 43 17 94 93 (cellule de 
veille du minist�re des affaires �trang�res). Ces fiches sont
�galement disponibles sur simple demande aupr�s de votre
conseiller. Comptoir des Voyages attire votre attention sur le fait 
que les informations pouvant �voluer jusqu'� la date de votre 
d�part, il est conseill� de les consulter r�guli�rement.

3. MODIFICATIONS DEMAND�ES PAR LE CLIENT AVANT LE
D�PART
Toute modification d'un �l�ment d'un voyage intervenant apr�s 
signature du bulletin d'inscription et avant �mission des titres de 
transport, sera factur�e 5% du montant des prestations
modifi�es avec un minimum de 50 € par personne. Ces frais ne 
sont pas remboursables par l'assurance annulation. Toute
modification de prestation a�rienne ou terrestre ou toute
demande de modification du nom ou d'une partie de
l'orthographe du nom, apr�s �mission du billet, sera consid�r�e 
comme une annulation du fait du client suivie d'une r�inscription.
Il pourra en cons�quence �tre per�u les frais d'annulation vis�s � 
l'article 4.

4. CONDITIONS ET FRAIS D'ANNULATION
Si le client se trouve dans l'obligation d'annuler son voyage, il 
devra en informer Comptoir des Voyages, d�s la survenance du 
fait g�n�rateur, par lettre recommand�e avec accus� de 
r�ception (LRAR) : c'est la date d'envoi de la LRAR qui sera 
retenue comme date d'annulation pour la facturation des frais
d'annulation. Nous attirons votre attention sur le fait que la 
compagnie d’assurance appr�cie, en fonction des documents 
que vous lui communiquez directement, la date du fait 
g�n�rateur � l’origine de votre d�cision d’annuler votre voyage 
pour accepter de vous rembourser les frais d’annulation.
Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un m�me dossier et 
que l'un d'eux annule son voyage, les frais d'annulation sont 
pr�lev�s sur le montant g�n�ral des acomptes, quel que soit 
l'auteur du versement. En outre, il est rappel� que les primes 
d'assurance, les frais d'inscription ou d'�mission restent acquis � 
Comptoir des Voyages.

4.1 Bar�me des frais d'annulation totale:
• A plus de 60 jours avant la date de d�part : 5 % du montant
total du voyage, avec un minimum de 80 € par personne. Ces 
frais ne sont pas remboursables des assurances que nous vous 
proposons.
• de 60 � 31 jours avant la date de d�part : 15 % du montant total 
des prestations avec un minimum de 200 €  par personne.
• de 30 � 21 jours avant la date de d�part : 35 % du montant total 
des prestations.
• de 20 � 14 jours avant la date de d�part : 50 % du montant total 
des prestations.
• de 13 � 5 jours avant la date de d�part : 75 % du montant total 
des prestations.
• moins de 5 jours avant la date de d�part : 100 % du montant
total des prestations.
• En cas d'annulation, Comptoir des Voyages demandera �
chaque client la restitution, sans d�lai, des billets de passage 
a�rien �mis et remis � chaque client.
4.2 Bar�me des frais d'annulation partielle:
• Si un ou plusieurs voyageurs inscrits sur un m�me dossier (BI) 
annule(nt) leur participation � un voyage, outre l'application des 
cas particuliers ci-dessous, le bar�me de frais d'annulation ci-
dessus sera calcul� pour le voyageur qui annule, sur le prix des 
prestations nominatives (billets de transport) et non consomm�es 
du voyage � la date de l’annulation, � l'exclusion des prestations 
pouvant �tre partag�es entre plusieurs voyageurs (prestations 
d'h�bergement, location de v�hicule...).
En cons�quence, la fraction du voyage remboursable par 
Comptoir des Voyages, au titre d'une annulation partielle, ne 
portera que sur des prestations individualis�es et non 
consomm�es.
• Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un m�me dossier 
et que l'un d'eux annule son voyage, les frais d'annulation sont 

pr�lev�s sur les sommes encaiss�es par Comptoir des Voyages
pour ce dossier, quel que soit l'auteur du versement.

Cas particuliers:
• 100 % de frais d'annulation d�s l'inscription sur les croisi�res ou 
certains h�tels exceptionnels, en particulier pour tous les 
h�bergements exclusifs du groupe de Comptoir des Voyages
(bateaux sur le Nil : Steam Ship Sudan et la Fl�neuse du Nil, les 
Camps Nomades au Maroc et en Mauritanie, les riads � 
Marrakech, Villa Nomade et Riad Aladdin, et la pousada Villa 
Bahia au Br�sil).
• Si la date de d�part se situe pendant la p�riode de vacances 
scolaires fran�aises (toutes zones), les billets seront 
imm�diatement �mis, la totalit� du montant des vols per�ue et il 
sera fait application de 100 % de frais, en cas d'annulation.
• Comptoir des Voyages peut proposer au client des produits
dont le caract�re est exceptionnel soit en raison de tarifs tr�s 
avantageux, soit � des dates qui correspondent � des
�v�nements importants (haute saison touristique) ou pour 
d'autres raisons qui peuvent entra�ner la modification du bar�me 
des frais d'annulation. En pareil cas, les frais d'annulation qui 
s'appliqueront seront indiqu�s sur le document d'information 
pr�alable relatif au voyage. Les autres dispositions des 
pr�sentes continueront de s'appliquer.
• Les billets �mis sur des vols affr�t�s, sur des compagnies 
charter ou low cost, en application de l'article 5.1 ci-apr�s, et � 
certains tarifs publics de compagnies a�riennes r�guli�res et/ou 
certains tarifs promotionnels n�goci�s entra�nent la facturation 
de 100 % de frais en cas d'annulation.
• Compte tenu des d�lais d'�mission impos�s par certaines
compagnies a�riennes, nous sommes contraints d'�mettre les 
billets � 60 jours du d�part ou imm�diatement au moment de la 
r�servation. D�s l'�mission de ces billets et quelle que soit la 
date d'annulation, il sera factur� des frais d'annulation �gaux � 
100% du prix du billet.
• En cas d'annulation, pour quelque raison que ce soit, les frais 
ext�rieurs au voyage souscrit chez Comptoir des Voyages et 
engag�s par le client tels que frais de transport jusqu’au lieu de 
d�part du voyage et retour au domicile, frais d'obtention des 
visas, documents de voyages, frais de vaccination, ne pourront 
faire l'objet d'un quelconque remboursement.

5. TRANSPORT A�RIEN
5.1 – Compagnies a�riennes
Comptoir des Voyages vous communiquera lors de votre 
inscription l'identit� du ou des transporteurs a�riens, connus � 
cette date, susceptibles d'assurer vos vols. En cas de 
modification, post�rieurement � votre inscription, Comptoir des 
Voyages s'engage � vous communiquer, d�s lors qu'elle en aura 
connaissance avant votre d�part, tous changements dans 
l'identit� du ou des transporteurs a�riens. Comptoir des Voyages
s'engage � ce que toutes les compagnies a�riennes utilis�es au 
d�part de France soient admises, par les autorit�s 
administratives comp�tentes � desservir le territoire fran�ais. La 
liste europ�enne des compagnies a�riennes interdites peut-�tre 
consult�e sur le site http://ec.europa.eu/transport/air-
ban/list_fr.htm ou demand�e � votre conseiller chez Comptoir 
des Voyages.

5.2 - Conditions de transport
Les conditions g�n�rales et particuli�res de transport de la 
compagnie a�rienne sont reproduites sur la souche des billets ou 
consultables aupr�s de la compagnie a�rienne (site Internet) 
pour les billets �lectroniques. Conform�ment � la Convention de 
Varsovie, toute compagnie a�rienne peut �tre amen�e � modifier 
sans pr�avis notamment les horaires et/ou l'itin�raire ainsi que 
les a�roports de d�part et de destination. Si en cas de  
modifications par la compagnie a�rienne, notamment du fait 
d’incidents techniques, climatiques ou politiques ext�rieurs � 
Comptoir des Voyages, retards ou annulations ou gr�ves 
ext�rieures � Comptoir des Voyages, escales suppl�mentaires, 
changement d'appareils, de parcours, �v�nements politiques, 
climatiques, le client d�cide de renoncer au voyage, il lui sera 
factur� les frais d’annulation vis�s � l’article 4 ci-dessus. 
Comptoir des Voyages ne remboursera pas les frais (taxis, 
h�tels, transport, restauration…), d�s lors que le client sera sous 
la protection de la compagnie a�rienne. En cas de retard dans le 
transport au d�part ou au retour du voyage et/ou dommage ou 
perte de bagages, refus d’embarquement (surbooking) et/ou 
annulation de vol par la compagnie, nous recommandons au 
voyageur, pour lui permettre de faire valoir ses droits vis-�-vis de 
la compagnie a�rienne, de conserver tous documents originaux 
(billets, cartes d’embarquement, coupon bagage ou autres) et de 
solliciter aupr�s de la compagnie a�rienne tout justificatif �crit en 
cas de refus d’embarquement (surbooking) ou annulation de vols 
(ci-apr�s, les "Justificatifs"). Le voyageur exp�diera � la 
compagnie a�rienne, d�s que possible, compte tenu des d�lais 
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courts impos�s, sa r�clamation avec copie des Justificatifs et
conservera les originaux. Le service Clients de Comptoir des 
Voyages pourra, en cas de difficult�, intervenir aupr�s de la 
compagnie a�rienne pour assister le voyageur dans la r�solution 
de la r�clamation.

5.3 - Acheminement avant le d�part et au retour du voyage
Si vous organisez seul votre transport (pr� et post 
acheminement) jusqu’au lieu de commencement du voyage et 
jusqu’� votre domicile au retour du voyage, nous vous 
recommandons d’acheter de titres de transport modifiables et
remboursables et de pr�voir des temps de transfert entre 
a�roports raisonnables. Comptoir des Voyages n’assumera pas 
les frais de transport et/ou transferts ext�rieurs au voyage 
souscrit chez Comptoir des Voyages. 

6. ASSURANCES
Les �l�ments reproduits ci-dessous sont des extraits des
contrats d’assurance voyage dont le d�tail pr�cis vous sera 
remis lors de l'inscription. Ceux-ci comportent des limitations de 
garanties, des exclusions, des franchises et des obligations en 
cas de sinistre. Nous vous invitons � lire attentivement ces
documents. Ces contrats sont �galement disponibles sur notre 
site www.comptoir.fr, rubrique Infos Voyages, paragraphe 
Assurances.
6.1 - Convention assistance rapatriement de base uniquement 
pour circuit accompagn�
Comptoir des Voyages a souscrit pour vous un contrat
d'assistance frais m�dicaux (jusqu'� 4573 €) et assurance
bagages (1.524 € ). Cette garantie est incluse dans le prix de nos 
circuits accompagn�s. Toutefois, si vous souhaitez ne pas en 
b�n�ficier malgr� nos recommandations, nous d�duisons 10 €  
du montant total des prestations de votre voyage.
6.2 - Convention Assistance Plus pour voyage en individuel
Nous vous proposons un contrat d'assistance �tendue au prix de 
1,5 % du montant total du voyage (rubrique du bulletin
d'inscription) et plafonn� � 45 € par personne. Il vous permet de 
b�n�ficier notamment des garanties suivantes : rapatriement
m�dical, remboursement des frais m�dicaux � l'�tranger : 
30.500€ (pour les USA, le Canada, l'Asie et l'Australie, le 
remboursement des frais m�dicaux s'�l�ve � 152.449€), 
remboursement des prestations de s�jour non utilis�es en cas 
d'interruption de s�jour (jusqu'� 6.098 €), assurance bagages : 
1.524 € , d�dommagement en cas de retard a�rien.
6.3 - Convention Compl�mentaire Carte Bancaire pour voyage
en individuel ou circuit
Nous vous proposons une assurance compl�mentaire � votre 
carte bancaire (cartes bancaires Visa Premier, cartes bancaires 
Gold), annulation-assistance-bagages au prix de 1,8 % du 
montant du voyage (rubrique du bulletin d'inscription). Elle vous 
permet de b�n�ficier des garanties suivantes : annulation, 
remboursement des frais m�dicaux � l'�tranger : 30.500 € (pour 
les USA, le Canada, l'Asie et l'Australie, le remboursement des 
frais m�dicaux s'�l�vent � 152.449 € ), assurance bagages 
:1.524 € et d�dommagement en cas de retard a�rien. Cette 
assurance ne peut �tre souscrite qu'en compl�ment des 
garanties de votre carte Visa Premier ou MasterCard Gold, et 
sous r�serve que celle-ci vous couvre pour les garanties 
assistance-rapatriement et annulation.
6.4 - Convention annulation pour voyage en individuel ou circuit
L'assurance annulation n'est pas incluse dans le prix de nos
voyages. Elle n'est pas obligatoire mais nous vous la
recommandons vivement. Elle doit �tre contract�e en m�me 
temps que l'inscription et son co�t s'�l�ve � 2,8 % du montant 
total du voyage. Sa franchise est de 30 € . Elle n'est valable que 
pour une annulation intervenant avant la date du d�part et pour 
une liste limitative d'�v�nements. En cas d'annulation, vous 
devez sous 5 jours informer Comptoir des Voyages par courrier 
recommand� avec accus� de r�ception ainsi que la compagnie 
d'assurance. Vous recevrez de la compagnie d'assurance, sous 
8 jours, un dossier � constituer et � lui retourner directement.
6.5 - Convention Tranquillit� pour voyage en individuel ou circuit
Afin de partir en toute s�r�nit�, nous avons cr�� un contrat � 
Tranquillit� �, au tarif avantageux de 3,8 % du montant total du 
voyage, soit une �conomie de 0,50 % par rapport au cumul 
Annulation et Assistance Plus. Celui-ci reprend l'ensemble des 
garanties des conventions Assistance Plus et Annulation 
mentionn�es ci-dessus, avec notamment les extensions 
suivantes : voyage de compensation d'un montant �quivalent 
offert en cas de rapatriement dans la premi�re moiti� de votre 
voyage, prise en charge de vos frais d'h�bergement en cas de 
retour anticip� si votre domicile n'est pas habitable � votre retour, 
aide m�nag�re pendant la dur�e de votre immobilisation en cas 
de rapatriement.

7. RECONFIRMATION
Les passagers individuels doivent obligatoirement reconfirmer
leur vol aupr�s de la compagnie a�rienne, au plus tard 3 jours
avant la date de retour, faute de quoi leur r�servation ne serait

pas maintenue. Dans le cadre d'un circuit accompagn�, ces
formalit�s sont assur�es par le guide-accompagnateur.

8. MINEURS
Les demandes d'inscription concernant les mineurs devront �tre 
sign�es par le p�re, la m�re ou le tuteur l�gal et porter la 
mention � accord du p�re, de la m�re ou du tuteur �. les mineurs 
qui ne voyagent pas avec leurs parents ou tuteurs, doivent �tre 
en possession, en plus des pi�ces d'identit� (CNI, passeport, 
selon le cas) exig�es pour le voyage, d'une autorisation de sortie 
du territoire m�tropolitain fran�ais, en cours de validit�. Enfin, il 
sera fait mention d'un num�ro de t�l�phone et d'une adresse 
permettant � l'enfant ou au responsable d'�tablir un contact 
direct. Pour les mineurs qui voyagent avec l’un de leurs parents, 
tuteurs ou autres personnes majeures, il convient de vous 
assurer que vous �tes en possession des documents 
n�cessaires pour le mineur qui vous accompagne (livret de 
famille et carte nationale d’identit� ou passeport et, le cas 
�ch�ant, autorisation de sortie du territoire).

9. CIRCUITS : NOMBRE INSUFFISANT DE PARTICIPANTS
9.1 -Suppl�ment � petit groupe �
Sur certains circuits, lorsque le nombre minimum de participants 
n'est pas atteint, et afin de garantir le plus possible de d�parts, 
nous pouvons �tre amen�s � facturer le suppl�ment � petit 
groupe � mentionn� dans le descriptif du circuit, au plus tard 22 
jours avant le d�part. Ce suppl�ment vous sera rembours� si 
suffisamment d'inscriptions viennent compl�ter le groupe.
9.2 -Annulation pour nombre insuffisant de participants
Nous pouvons �tre exceptionnellement contraints d'annuler un 
d�part si le nombre de participants inscrits est inf�rieur au 
minimum requis figurant dans le descriptif de chaque circuit. 
Cette d�cision vous sera communiqu�e au plus tard 22 jours 
avant la date de d�part initialement pr�vue. Cette disposition 
impliquerait le remboursement int�gral des sommes que vous 
auriez vers�es. Nous nous efforcerions �galement de vous 
proposer un choix de voyages �quivalents.

10.TARIFS
Conform�ment � la loi, nous pouvons nous trouver dans
l'obligation de modifier nos prix et nos programmes pour tenir 
compte :
• de variations du co�t des transports, li�es notamment au co�t 
des carburants,
• de la variation des redevances et taxes aff�rentes aux
prestations fournies telles que taxes d'atterrissage,
d'embarquement, de d�barquement,
• de la variation des taux de change appliqu�s au voyage ou au 
s�jour consid�r�. Le prix pourra �tre r�vis� en fonction de 
l'�volution de la devise. 

Dans ce cas, la part r�-�valuable est �gale � 100% du prix � 
l'exception du prix des vols internationaux.
Le cours de r�f�rence ayant servi au calcul des prix de nos
voyages est : 1 USD = 0,72 euros au 01/10/2007.
A la signature du bulletin d'inscription, le prix est ferme et
d�finitif. Il est exprim� en euros et ne pourra plus �tre modifi� par 
aucune des parties sauf en fonction des trois points pr�vus 
l�galement : (1) variations du co�t des transports li�es 
notamment au co�t des carburants, (2) de la variation des 
redevances et taxes aff�rentes aux prestations fournies telles 
que taxes d’atterrissage, d’embarquement ou (3) de la variation 
des taux de change de la/des devise(s) appliqu�(s) au calcul du 
prix du voyage).
En cas de modification du prix pour les cas vis�s ci-dessus,
Comptoir des Voyages s'engage � en informer le client par
courrier au plus tard 30 jours avant la date de son d�part.
En cas d'inscription de plusieurs clients sur un m�me num�ro de 
dossier (qui n'est pas un circuit), le prix par client est diff�rent 
selon le nombre de personnes inscrites sur le dossier. En 
cons�quence, en cas d'annulation d'un ou de plusieurs clients, le 
prix des prestations pour les clients restant inscrits pourra lui-
m�me �tre diff�rent du prix initial. Tout refus de la part des 
clients restant inscrits de s'acquitter du nouveau prix sera 
consid�r� comme une annulation de la part du client pour 
laquelle il sera fait application des dispositions de l'article 4 ci-
dessus.

11. PRESTATIONS TERRESTRES
11.1 Prestations non utilis�es/modifications
Les prestations non utilis�es sur place (transferts, excursions,
h�bergement, location de v�hicule, vols...) ne donneront lieu �
aucun remboursement. Les prestations volontairement modifi�es 
sur place sont soumises aux conditions des prestataires et 
fournisseurs locaux; les prestations suppl�mentaires ou de 
remplacement engendrant un surco�t devront �tre r�gl�es 
directement aux prestataires et fournisseurs locaux et ne 
pourront en aucun cas engager la responsabilit� de Comptoir 

des Voyages. Elles ne donneront lieu � aucun remboursement 
de la partie non utilis�e des prestations.
11.2 Pr�cisions sur les circuits accompagn�s
11.2.1 Chambre individuelle
Sur les � circuits accompagn�s �, le client s'�tant inscrit seul et 
n'ayant pas opt� pour une chambre individuelle sera n�anmoins 
factur� du suppl�ment chambre individuelle au moment de 
l'inscription. Toutefois, si nous trouvons une personne 
susceptible de partager sa chambre, nous d�duirons ce 
suppl�ment au moment du r�glement du solde.
11.2.2 Nombre de participants
Le nombre maximum de participants est indiqu� dans le
descriptif du voyage. N�anmoins, le nombre maximum peut �tre 
d�pass� d'une personne dans le cas o� le dernier participant 
s'inscrit avec une autre personne. Les prestations ne seront pas 
modifi�es et les conditions du voyage seront donc identiques.

12. RESPONSABILIT�
Conform�ment � l'article L. 211-17 du Code du Tourisme, 
Comptoir des Voyages ne pourra �tre tenu pour responsable des 
cons�quences des �v�nements suivants :
• Perte ou vol des billets d 'avion (les compagnies a�riennes ne 
d�livrant pas de duplicata),
• D�faut de pr�sentation ou pr�sentation de documents d'identit� 
et/ou sanitaires p�rim�s ou d'une dur�e de validit� insuffisante 
(carte d 'identit�, passeport, visas, certificat de vaccination...) ou 
non conformes aux indications figurant sur le bulletin 
d'inscription, au poste de police de douanes ou d'enregistrement. 
En cas de d�faut d'enregistrement (y compris pour retard � 
l'embarquement), il sera retenu 100 % du montant total du 
voyage.
• Incidents ou �v�nements impr�visibles et insurmontables d'un 
tiers �tranger tels que : guerres, troubles politiques, gr�ves 
ext�rieures � Comptoir des Voyages, incidents techniques 
ext�rieurs � Comptoir des Voyages, encombrement de l'espace 
a�rien, faillite d'un prestataire, intemp�ries, retards (y compris les 
retards dans les services d’acheminement du courrier pour la
transmission des billets), pannes, perte ou vol de bagages ou 
d'autres effets. Le ou les retards subis ayant pour origine les cas 
vis�s ci-dessus ainsi que les modifications d'itin�raire qui en 
d�couleraient �ventuellement ne pourront entra�ner aucune 
indemnisation � quelque titre que ce soit, notamment du fait de la 
modification de la dur�e du programme initialement pr�vu ou de 
retard � une correspondance. Les �ventuels frais additionnels 
li�s � une perturbation (taxe, h�tel, parking...) resteront � la
charge du client.
• Annulation impos�e par des circonstances ayant un caract�re
de force majeure et/ou pour des raisons li�es � la s�curit� des
clients et/ou sur injonction d'une autorit� administrative. Comptoir 
des Voyages se r�serve le droit de modifier les dates, les 
horaires ou les itin�raires pr�vus s'il juge que la s�curit� du 
voyageur ne peut �tre assur�e et ce sans que ce dernier puisse 
pr�tendre � une quelconque indemnit�.

13. R�CLAMATIONS
Sauf en cas de force majeure et sans pr�juger d'une �ventuelle 
voie de recours judiciaire, toute r�clamation devra �tre adress�e 
� Comptoir des Voyages - 344, rue Saint-Jacques, 75005 Paris, 
par lettre recommand�e avec accus� de r�ception, dans les 
meilleurs d�lais suivant la date de retour du voyage, 
accompagn�e des pi�ces justificatives.

14. INFORMATIONS PERSONNELLES
Vous disposez d'un droit d'acc�s, de modification, de rectification 
et de suppression des donn�es qui vous concernent (article 34 
de la loi � Informatique et libert�s �). Ces donn�es sont 
destin�es � Comptoir des Voyages, mais elles peuvent �tre 
transmises � des tiers. Pour exercer vos droits ou si vous ne 
souhaitez pas que les donn�es vous concernant soient 
transmises, adressez-vous � Comptoir des Voyages / Service 
Clients - 344, rue Saint-Jacques, 75005 Paris – courriel : 
serviceclients@comptoir.fr
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344, rue Saint-Jacques - 75005 Paris
T�l : 0892 239 339 (0,34 € TTC/min) - Fax : 01 53 10 21 71
Succursales : 5, rue Fustel de Coulanges – 75005 Paris & 75 rue 
de Richelieu – 75002 Paris (voyages de la marque D�serts)
S.A. au capital social de 333.240 €
Licence d'Etat n� 075960144
RCS Paris 341 006 310 - Siret 341 006 310 00054
Garantie financi�re :
APS (Association Professionnelle de Solidarit�) :
15, avenue Carnot - 75017 Paris
Responsabilit� Civile et Professionnelle :
GAN Eurocourtage n� 86.342.741

Conditions particuli�res de vente mises � jour le 01/10/2007.
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Reproduction litt�rale des articles R. 211-5 � R.211-13 du 
Code du Tourisme conform�ment � l’article R 211-14 du 
Code du Tourisme.

Art. R. 211-5 Sous r�serve des exclusions pr�vues aux a et b du 
deuxi�me alin�a de l'article L. 211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de s�jours donnent lieu � la remise de 
documents appropri�s qui r�pondent aux r�gles d�finies par la 
pr�sente section. 
En cas de vente de titres de transport a�rien ou de titres de 
transport sur ligne r�guli�re non accompagn�e de prestations 
li�es � ces transports, le vendeur d�livre � l'acheteur un ou 
plusieurs billets de passage pour la totalit� du voyage �mis par le 
transporteur ou sous sa responsabilit�. Dans le cas de transport 
� la demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le 
compte duquel les billets sont �mis, doivent �tre mentionn�s. La 
facturation s�par�e des divers �l�ments d'un m�me forfait 
touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont 
faites par les dispositions r�glementaires de la pr�sente section.

Art. R. 211-6 Pr�alablement � la conclusion du contrat et sur la 
base d'un support �crit, portant sa raison sociale, son adresse et 
l'indication de son autorisation administrative d'exercice, le 
vendeur doit communiquer au consommateur les informations 
sur les prix, les dates et les autres �l�ments constitutifs des 
prestations fournies � l'occasion du voyage ou du s�jour tels 
que :
1� La destination, les moyens, les caract�ristiques et les 
cat�gories de transports ;
2� Le mode d'h�bergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caract�ristiques, son homologation et son 
classement touristique correspondant � la r�glementation ou aux 
usages du pays d'accueil ;
3� Les repas fournis ;
4� La description de l'itin�raire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;
5� Les formalit�s administratives et sanitaires � accomplir en 
cas, notamment, de franchissement des fronti�res ainsi que leurs 
d�lais d'accomplissement ;
6� Les visites, excursions et les autres services inclus dans le 
forfait ou �ventuellement disponibles moyennant un suppl�ment 
de prix ;
7� La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
r�alisation du voyage ou du s�jour ainsi que, si la r�alisation du 
voyage ou du s�jour est subordonn�e � un nombre minimal de 
participants, la date limite d'information du consommateur en cas 
d'annulation du voyage ou du s�jour ; cette date ne peut �tre 
fix�e � moins de vingt-et-un jours avant le d�part ;
8� Le montant ou le pourcentage du prix � verser � titre 
d'acompte � la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de 
paiement du solde ;
9� Les modalit�s de r�vision des prix telles que pr�vues par le 
contrat en application de l'article R. 211-10 ;
10� Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;
11� Les conditions d'annulation d�finies aux articles R. 211-11, 
R. 211-12 et R.211-13.
12� Les pr�cisions concernant les risques couverts et le montant 
des garanties souscrites au titre du contrat d'assurance couvrant 
les cons�quences de la responsabilit� civile professionnelle des 
agences de voyages et de la responsabilit� civile des 
associations et organismes sans but lucratif et des organismes 
locaux de tourisme.
13� L'information concernant la souscription facultative d'un 
contrat d'assurance couvrant les cons�quences de certains cas 
d'annulation ou d'un contrat d'assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d'accident ou de maladie. 
14� Lorsque le contrat comporte des prestations de transport 
a�rien, l’information, pour chaque tron�on de vol, pr�vue aux 
articles R.211-15 � R.211-18.

Art. R 211-7 L’information pr�alable faite au consommateur 
engage le vendeur, � moins que dans celle-ci le vendeur ne se 
soit r�serv� express�ment le droit d’en modifier certains 
�l�ments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans 
quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels 
�l�ments. En tout �tat de cause, les modifications apport�es � 
l’information pr�alable doivent �tre communiqu�es par �crit au 
consommateur avant la conclusion du contrat.

R.211-8 Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit �tre 
�crit, �tabli en double exemplaire dont l'un est remis � l'acheteur, 
et sign� par les deux parties. Il doit comporter les clauses 
suivantes : 

1� Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son 
assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur ; 
2� La destination ou les destinations du voyage et, en cas de 
s�jour fractionn�, les diff�rentes p�riodes et leurs dates ; 
3� Les moyens, les caract�ristiques et les cat�gories des 
transports utilis�s, les dates, heures et lieux de d�part et de 
retour ; 
4� Le mode d'h�bergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caract�ristiques, son classement touristique en 
vertu des r�glementations ou des usages du pays d'accueil ; 
5� Le nombre de repas fournis ; 
6� L'itin�raire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
7� Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le 
prix total du voyage ou du s�jour ; 
8� Le prix total des prestations factur�es ainsi que l'indication de 
toute r�vision �ventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de l'article R.211-10 ; 
9� L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes aff�rentes � 
certains services telles que taxes d'atterrissage, de 
d�barquement ou d'embarquement dans les ports et a�roports, 
taxes de s�jour lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de 
la ou des prestations fournies ; 
10� Le calendrier et les modalit�s de paiement du prix ; en tout 
�tat de cause, le dernier versement effectu� par l'acheteur ne 
peut �tre inf�rieur � 30% du prix du voyage ou du s�jour et doit 
�tre effectu� lors de la remise des documents permettant de 
r�aliser le voyage ou le s�jour ; 
11� Les conditions particuli�res demand�es par l'acheteur et 
accept�es par le vendeur ;
12� Les modalit�s selon lesquelles l'acheteur peut saisir le 
vendeur d'une r�clamation pour inex�cution ou mauvaise 
ex�cution du contrat, r�clamation qui doit �tre adress�e dans les 
meilleurs d�lais, par lettre recommand�e avec accus� de 
r�ception au vendeur, et signal�e par �crit, �ventuellement, � 
l'organisateur du voyage et au prestataire de services concern�s; 
13� La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation 
du voyage ou du s�jour par le vendeur dans le cas o� la 
r�alisation du voyage ou du s�jour est li�e � un nombre minimal 
de participants, conform�ment aux dispositions du 7� de l'article 
R. 211-6 ; 
14� Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
15� Les conditions d'annulation pr�vues aux articles R. 211-11, 
R. 211-12 et R. 211-13 ; 
16� Les pr�cisions concernant les risques couverts et le montant 
des garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les 
cons�quences de la responsabilit� civile professionnelle du 
vendeur ; 
17� Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant 
les cons�quences de certains cas d'annulation souscrit par 
l'acheteur (num�ro de police et nom de l'assureur), ainsi que 
celles concernant le contrat d'assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre 
� l'acheteur un document pr�cisant au minimum les risques 
couverts et les risques exclus ; 
18� La date limite d'information du vendeur en cas de cession du 
contrat par l'acheteur ; 
19� L'engagement de fournir, par �crit, � l'acheteur, au moins dix 
jours avant la date pr�vue pour son d�part, les informations 
suivantes : 
a) Le nom, l'adresse et le num�ro de t�l�phone de la 
repr�sentation locale du vendeur ou, � d�faut, les noms, 
adresses et num�ros de t�l�phone des organismes locaux 
susceptibles d'aider le consommateur en cas de difficult�, ou, � 
d�faut, le num�ro d'appel permettant d'�tablir de toute urgence 
un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et s�jours de mineurs � l'�tranger, un 
num�ro de t�l�phone et une adresse permettant d'�tablir un 
contact direct avec l'enfant ou le responsable sur place de son 
s�jour. 
20� La clause de r�siliation et de remboursement sans p�nalit�s 
des sommes vers�es par l’acheteur en cas de non respect de 
l’obligation d’information pr�vue au 14� de l’article R.211-6. 

Art. R.211-9 L'acheteur peut c�der son contrat � un cessionnaire 
qui remplit les m�mes conditions que lui pour effectuer le voyage 
ou le s�jour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au c�dant, celui-ci est tenu 
d'informer le vendeur de sa d�cision par lettre recommand�e 
avec accus� de r�ception au plus tard sept jours avant le d�but 
du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisi�re, ce d�lai est port� � 
quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, � une 
autorisation pr�alable du vendeur. 

Art. R.211-10 Lorsque le contrat comporte une possibilit� 
expresse de r�vision du prix, dans les limites pr�vues � l'article 
L. 211-13, il doit mentionner les modalit�s pr�cises de calcul, 
tant � la hausse qu'� la baisse, des variations des prix, et 
notamment le montant des frais de transport et taxes y 
aff�rentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur 
le prix du voyage ou du s�jour, la part du prix � laquelle 
s'applique la variation, le cours de la ou des devises retenu 
comme r�f�rence lors de l'�tablissement du prix figurant au 
contrat. 

Art. R.211-11 Lorsque, avant le d�part de l'acheteur, le vendeur 
se trouve contraint d'apporter une modification � l'un des 
�l�ments essentiels du contrat tel qu'une hausse significative du 
prix et lorsqu’il m�conna�t l’obligation d’information mentionn�e 
au 14� de l’article R. 211-6, l'acheteur peut, sans pr�juger des 
recours en r�paration pour dommages �ventuellement subis, et 
apr�s en avoir �t� inform� par le vendeur par lettre 
recommand�e avec accus� de r�ception :
- soit r�silier son contrat et obtenir sans p�nalit� le 
remboursement imm�diat des sommes vers�es ; 
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
propos� par le vendeur ; un avenant au contrat pr�cisant les 
modifications apport�es est alors sign� par les parties ; toute 
diminution de prix vient en d�duction des sommes restant 
�ventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement d�j� 
effectu� par ce dernier exc�de le prix de la prestation modifi�e, 
le trop-per�u doit lui �tre restitu� avant la date de son d�part. 

Art. R. 211-12 Dans le cas pr�vu � l'article L. 211-15, lorsque, 
avant le d�part de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le 
s�jour, il doit informer l'acheteur par lettre recommand�e avec 
accus� de r�ception ; l'acheteur, sans pr�juger des recours en 
r�paration des dommages �ventuellement subis, obtient aupr�s 
du vendeur le remboursement imm�diat et sans p�nalit� des 
sommes vers�es ; l'acheteur re�oit, dans ce cas, une indemnit� 
au moins �gale � la p�nalit� qu'il aurait support�e si l'annulation 
�tait intervenue de son fait � cette date. 
Les dispositions du pr�sent article ne font en aucun cas obstacle 
� la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet 
l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou s�jour de 
substitution propos� par le vendeur. 

Art. R. 211-13 Lorsque, apr�s le d�part de l'acheteur, le vendeur 
se trouve dans l'impossibilit� de fournir une part pr�pond�rante 
des services pr�vus au contrat repr�sentant un pourcentage non 
n�gligeable du prix honor� par l'acheteur, le vendeur doit 
imm�diatement prendre les dispositions suivantes sans pr�juger 
des recours en r�paration pour dommages �ventuellement subis: 
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations 
pr�vues en supportant �ventuellement tout suppl�ment de prix 
et, si les prestations accept�es par l'acheteur sont de qualit� 
inf�rieure, le vendeur doit lui rembourser, d�s son retour, la 
diff�rence de prix ; 
- soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement 
ou si celles-ci sont refus�es par l'acheteur pour des motifs 
valables, fournir � l'acheteur, sans suppl�ment de prix, des titres 
de transport pour assurer son retour dans des conditions 
pouvant �tre jug�es �quivalentes vers le lieu de d�part ou vers 
un autre lieu accept� par les deux parties.
Les dispositions du pr�sent article sont applicables en cas de 
non respect de l’obligation pr�vue au 14� de l’article R.211-6.

Comptoir des Voyages :
344, rue Saint-Jacques - 75005 Paris
T�l : 0892 239 339 (0,34 € TTC/mn) - Fax : 01 53 10 21 71
Succursales : 5, rue Fustel de Coulanges – 75005 Paris & 75 rue 
de Richelieu – 75002 Paris (voyages de la marque D�serts)
S.A. au capital social de 333.240 €
Licence d'Etat n� 075960144
RCS Paris 341 006 310 - Siret 341 006 310 00054
TVA FR03 341 006 310 00054 - APE 633Z
Garantie financi�re :
APS (Association Professionnelle de Solidarit�) :
15, avenue Carnot - 75017 Paris
Responsabilit� Civile et Professionnelle :
GAN Eurocourtage n� 86.342.741 - Montant : 5.000.000 €

Conditions g�n�rales de vente mises � jour le 30.06.2007


